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Compte rendu CODIR du samedi 11 juin 2022 
 

ORDRE DU JOUR conforme à la convocation. 

Membres du CODIR présents ou distanciel : ADELINE Patricia, BLANCHARD-NICOLAS Anabelle, BOZON Bruno, 

CLERC Sandrine, COLIN Laurent, COPPOLA Georges, DI MEGLIO Frédéric, GAUTHIER Bernard, JONAC Jean 

Claude, LACROIX Christine, LE MEZO Marc, PEYRUSSE Philippe, ROUX Bernard, SCORSONELLI Brigitte, 

MEDALIN Pierre. 

Excusés : BERNARDI Philippe, FERRETI Jean Louis, VASSEUR Sophie, RIAUDEL Lénaïc. 

Absent :  

Invités : DUVET Philippe, TRAPE Pierre, RUELLO Yann, VIAL Guillaume. 

1. Points du président (Jean Claude JONAC) 

Activités 

 1) Présence tous les mardi matin et parfois le jeudi matin au siège du comité 

 2) Le lundi 28/03 j’ai assisté à l’AG du C.R.O.S. et j’ai rencontré son Président Monsieur Hervé 

LIBERMAN. Lors de cette soirée, j’ai signé au nom de notre comité le « Manifeste d’engagement de lutte 

contre les violences dans le sport ». J’ai également rencontré Monsieur Bernard DEMARS, Délégué Régional 

Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (DRAJES) à qui j’ai demandé une audience avec 

notre C.T.S., et que j’ai invité à participer à notre A.G. du 5 novembre 2022. En raison de la nouvelle 

organisation administrative de notre ministère de tutelle, je ne sais pas, à ce jour, qui sera le responsable 

administratif de notre région à cette date. Dés qu’il en saura plus notre C.T.S. nous informera. 

 3) Lors de plusieurs après midi nous avons rencontré des candidates pour le poste de secrétaire de 

notre comité en raison du départ en « Congé de proche aidant » de Chantal GOBBI notre secrétaire en 

fonction au siège du comité. Nous avons recruté pour ce remplacement Madame Sonia GUIBLIN à compter 

du 11/04/2022 dans le cadre d’un contrat à durée déterminée jusqu’au 30/06/2022. Notre Trésorière vous 

en parlera plus en détail. 

 4) Le samedi 2 avril Visite lors des championnats de France de NAP à la Piscine Yves Blanc à Aix en 

Provence, 

 5) Le 13 avril participation à un webinaire du CROS SUD sur le sport santé, notre CTS Yann RUELLO y 

a participé également. 

 6) Le 14 avril réunion en vision de la C.T.A.S. pour subvention A.N.S. 

 7) Le 18 avril rendez-vous chez un « vieux plongeur », Monsieur Guy CHARBOENNIERE, afin de 

prendre en charge du matériel ancien pour le remettre à l’entreprise « Kleber Roussillon » qui crée la 

réplique de la grotte COSQUER, avec la mise en scène également d’un club de plongée fédérale des années 

90. Ouverture prévue le 4 juin 2022. 
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 8) Le 21 avril réunion avec les responsables de la gestion de la grotte COSQUER pour la préparation 

des baptêmes de plongée qui auront lieu dans le bassin situé sous le porte-à-faux de la Villa Méditerranée le 

2 juillet 2022. 

 9) Les 22-23-24 avril participation à l’A.G. nationale à Lyon. A.G. qui a vue l’élection sans 

contestation possible de notre collègue et ami Frédéric DI MEGLIO à la tête de notre fédération. 

 10) Le 25 avril, visio-conférence avec le conseil régional pour le projet Neptune.  

 11) Le 27 avril réunion de la C.T.A.S. en visio-conférence. 

 12) Le 28 avril réunion avec le service communication et presse de la région SUD pour présenter 

notre Comité et ses activités afin de subventionner notre publication AQUASUD N°4. 

 13) Le 29 avril rencontre avec Sylvain CHAMPION, de la S.C.A. le bateau Jaune sur le Vieux Port pour 

convenir de sa participation aux baptêmes du 2 juillet sous le porte- à-faux de la Villa méditerranée avec la 

participation de la Société Kleber Roussillon, et dans le cadre de la présentation de borne Neptune mis en 

place par le Conseil régional SUD, la Grotte COSQUER étant un des cinq sites TOTEMS implantés dans notre 

région. 

 14) Le 2 mai visio-conférence avec la société VOLTERE mandaté par la région SUD et Var Tourisme 

dans le cadre d’un projet de promotion régional des activités nautiques, la plongée y est en bonne place 

avec la voile et la plaisance. 

 15) Le 10 mai de 10H00 à 17H00, rendez-vous à la Villa méditerranée avec la société ARC-EN-SCENE, 

pour la mise en place de la scénographie d’un club de plongée des année 90 dans le cadre de la visite de la 

réplique de la Grotte COSQUER. 

 16) Le 11 mai réunion avec le P.N.C. dans le cadre du schéma d’organisation des sports de pleine 

nature. Nous avons appris la future parution d’un arrêté de la PREMAR MED, interdisant l’utilisation des 

locomoteurs par les plongeurs dans les limites du P.N.C. 

 17) Le 16 mai réunion en visio-conférence ayant pour sujet une concertation sur les territoires 

engagés avec la région SUD qui souhaite créer une norme pour donner aux communes et autres qui 

rentreront dans cette norme une image valorisante vis-à-vis du public. 

 18) Le 24 mai réunion avec le DTN pour complément d’explication sur l’A.N.S. pour l’accès vers le 

haut niveau dans les trois disciplines reconnues par l’état comme telle. 

 19) Le 1ER juin réunion de la C.T.A.S en visio-conférence. 

 20) Le 7 juin réunion D.I.R.M.M. avec le Comité de pilotage de la stratégie plongée sur la façade 

méditerranéenne avec les trois régions FFESSM concernées (Midi-Pyrénées, Corse et SUD)   

 21) le 7 juin réunion en visio-conférence, sur la filière régionale nautisme avec Var-Tourisme avec 

compte rendu de l’enquête effectué par le cabinet VOLTERE. 

POINT 4 : RESULTATS DE LA CONSULTATION POUR NOMINATION BUREAU ET COOPTATION D’UN NOUVEAU 

MEMBRE  



 
 

 

 Rappel des faits : 

Nous pensions que Frédéric DI MEGLIO avait réuni autour de lui au sein du Comité Directeur une 

équipe de copains de bonnes volontés souhaitant faire avancer notre comité régional pour le bien de nos 

clubs, de nos S.C.A. et de nos licenciés. 

Nos statuts et notre règlement intérieur prévoient que certaines fonctions font parties de fait d’une 
entité définit comme étant le « bureau », à savoir : le Président Adjoint, le Secrétaire Général et son Adjoint, 
la trésorière Générale et son Adjoint, ainsi que 4 Vices Présidents. Lors de ses deux mandats, il a distribué 
ces postes de la même façon, à savoir en désignant les personnes lors de la première réunion après l’élection 
du comité directeur. Il n'y a eu aucun vote, même pas à main levée, cela sans aucune objection de 
quiconque ! 

A la suite du mon élection au poste de Président de la Région à l’A.G. du 20/11/2021, lors du comité 
directeur suivant le 04/12/2021, j’ai voulu désigner un Président Adjoint, poste juridiquement important 
pour le bon fonctionnement de notre association. Pour des raisons politiques afin de poursuivre l’orientation 
de mon prédécesseur pour conforter l’unité de notre jeune région (début de seconde olympiade), j’ai 
souhaité que Monsieur Jean-Lou FERRETI, Président du CODEP 06 occupe ce poste. Il m’a été rétorqué 
qu’une personnalité féminine serait la bienvenue à ce poste. En regard de cette observation, cette 
désignation a été reporté. 

Lors du Comité directeur régional du 19/03/2022, pour les mêmes raisons politique de consolidation 
de notre jeune région et de confiance en la personne de Jean-Lou FERRETI, j’ai souhaité qu’il soit mon 
Président Adjoint. A cet instant, il m’a été opposé qu’une telle désignation n’était pas conforme à nos statuts 
et à notre règlement intérieur, et qu’il fallait que ces derniers soient respectés.   

En conséquence, suite à cette injonction, pour éviter ce que malheureusement nous avons connu 
récemment au niveau national, nous allons respecter les articles 7.3 et 7.4 de nos statuts et les articles 
11.3.2 et 11.3.3 de notre règlement intérieur en élisant à bulletin secret tous les membres du bureau 
puisqu’à ce jour aucun de ses membres n’a été élu réglementairement. Je vais vous demander d’élire un 
nouveau bureau dont je propose la liste ci-dessous. Ce sont des personnes qui ont envie de travailler 
ensemble avec moi, dans l’esprit de cohésion d’une équipe pour faire avancer dans une même direction 
notre comité régional et poursuivre les objectifs de Frédéric DI MEGLIO. Il s’agit de : 

• Président adjoint : Jean-Lou FERRETTI  
• Secrétaire Général : Laurent COLIN 
• Secrétaire Générale adjointe : Brigitte SCORSONELLI 
• Trésorière Générale : Christine LACROIX 
• Trésorier Général Adjoint : Bernard ROUX 
• Vice-Présidente : Patricia ADELINE 
• Vice-Président : Pierre MEDALIN.  

 
Ensuite nous avions une place laissée libre par le départ de Madame Caroline CELLI, donc je vous ai 

proposé de coopter une remplaçante comme le prévoit l’article 7.3 de nos statuts. Il s’agit de la candidature 
de Madame Anne HALLER (voir sa fiche de candidature en PJ) qui connait bien les rouages fédéraux et ceux 
des CDOS. 

Conformément à l’article II.2.2 de notre R.I. et à l’article III.2.5 du R.I. national, Après avis du Président 
de la Commission juridique régionale, nous avons décidé d’utiliser le site BALOTILO garantissant l’anonymat 
pour effectuer ces deux consultations avec uniquement des réponses par oui ou par non. 

Nous avions 19 inscrits. Nous avons eu 19 votants. 
Pour la question sur les membres du bureau, nous avons eu 17 oui et 2 non. 
Pour la cooptation de Madame HALLER nous avons eu 17 oui et 2 non. 
Je vous remercie tous pour votre participation à cette consultation.  
J’ai avisé Jean-Lou FERRETTI et Madame HALLER des résultats. Jean-Lou m’a demandé de vous lire un 

petit texte et Madame HALLER m’a demandé de vous remercier d’avoir bien voulu la coopter. 
 APNEE  



 
 

 

Le DTN est en train de préparer un règlement de sélection et un règlement financier au niveau national, 

nous attendrons qu’il ait finalisé son travail pour adapter notre façon de fonctionner au plus prés des 

directives nationales. Nous sommes une association indépendante oui, mais nous sommes un O.D. de notre 

fédération et il me semble que le mieux est de fonctionner en harmonie. 

RSO et séminaire des CODEPS  

Pour le bureau ton budget n’est pas recevable beaucoup de trop de dépense, par apport à ce que j’ai dit en 

introduction concernant notre gestion rigoureuse  

Pourquoi louer une salle alors que nous en avons une très confortable à disposition, la différence tant en 

temps qu’en distance est négligeable entre AIX et l’Estaque.   

De plus pour la R.S.O. nous ferons la même réponse que nous avons faite pour le groupe bénévolat qui a fait 

un excellent travail sans frais et qui a fourni ses réflexions au groupe de travail national, et nous attendons 

donc le retour du dit national pour être en harmonie et adapter à notre région leurs objectifs. 

Il en est de même pour le groupe Développement durable qui travaille sur la façon la plus appropriée de 

mettre en place à notre niveau les objectifs nationaux déjà défini. 

Pour la R.S.O. Le national a embauché une personne dédiée, entre autres, à cette tâche, nous attendrons 

donc d’avoir une ligne directrice nationale pour l’adapter à notre région avec nos spécificités, et nos 

départements pourrons en faire de même s’ils souhaitent décliner cette politique adaptée à leur territoire. 

Comme nous ils sont un O.D. de la FFESSM, mais ils sont tous des associations loi de 1901 avec une 

personnalité morale responsable. Aussi s’ils le souhaitent nous pourrons fédérer les sept entités pour tendre 

vers des actions communes en suivant la ligne fixée par notre fédération. 

 

2. Points du secrétaire général (Laurent COLIN) 

suivi licences : https://view.genial.ly/62a25113192c9b0011e14a13 

 

3. Points de la trésorière générale (Christine LACROIX) 

Présentation de la situation comptable par Christine LACROIX 

 

4. Résultats consultation nomination bureau directeur et cooptation nouvelle membre du CODIR 

(Jean Claude JONAC) 

Consultation résultats :https://www.balotilo.org/consultations/158460/results 

https://view.genial.ly/62a25113192c9b0011e14a13
https://www.balotilo.org/consultations/158460/results


 
 

 

 

5. Prêt matériel (Christine LACROIX) 

 

6. Point salariées (Jean Claude JONAC, Christine LACROIX) 

7. Création cellule soutien aux accidentés (Pierre MEDALIN) 

Présentation de la cellule qui n’est pas une aide médicale mais un point de contact ou d’entrée. Elle 

sera animée par des techniciens, des médecins, des psychologues ou autre. Son objectif est 

d’accompagner les personnes qui le souhaitent vers d’autres pratiques et prend pleinement part 

dans le champ du sport santé. 

8. Apnée (Laetitia MINIER) 

Problématiques : 

Constitution d’un groupe d’athlètes représentant la région. 

Critères de sélection et charte d’équipe régionale piscine 

Critères de sélection et charte d’équipe régionale profondeur / relève profondeur 

Suite aux différents échange, il apparait que ces problématiques ne sont pas restrictifs à la commission 

apnée, il est donc proposé de composer un groupe de travail pour l’élaboration d’une proposition de 

politique régionale concernant toutes les disciplines de compétition. Groupe de travail : Laurent COLIN, 

Yann RUELLO, Bernard ROUX 

Vote à l’unanimité pour l’organisation d’une manche de coupe de France sur le territoire régional dans le 

cadre d’un budget contraint. 

 

9. RSO et séminaire des CODEPS (Annabelle BLANCHARD) 

Confirmation de l’organisation d’un séminaire des départements sur une journée regroupant de 15 à 

20 personnes. 

Une réunion des OD est déjà prévue en septembre au niveau national. 

Une proposition de budget devra être transmis à la trésorière dans le cadre du prochain exercice 

comptable. 

10. Point présidents comités départementaux (présidents des comités)  

Les présidents ou représentants des comités départementaux prennent la parole à tour de rôle pour 

présenter les activités de leurs départements. 

 

11.  Cigalia (Christine LACROIX) 



 
 

 

Le dossier est bouclé, sauf détails de dernière minute.  

Il y a 55 enfants inscrits dont une vingtaine de licenciés. 

Une cinquantaine de bénévoles ou intervenants des commissions. A noter la présence de 7 membres 

du Comité Directeur Régional. 

11 commissions seront présentes sur 9 ateliers : APNÉE en commun avec la PÊCHE - NAP - NEV - TIR 

SUR CIBLE - SOUTERRAINE - ARCHÉOLOGIE - TECHNIQUE - BIOLOGIE/ENVIRONNEMENT - et 

PHOTO/VIDÉO ainsi que MEDICALE  

Nous avons le soutien de l’UCPA NIOLON (prêt de matériel de plongée) Et sur site, du club 

L'ÉPERLAN (gonflage, mise en place du balisage) CAVALAIRE PLONGÉE qui a trouvé 18 bénévoles du 

N2 au MF2.  

Le club nautique local met à disposition ses vestiaires.  

La ville de CAVALAIRE fournit, la salle pour d’accueil, le repas de midi et l’atelier BIO.  

Thème de l’année : POUR UNE NATURE AVEC ZER0 DÉCHET PLASTIQUE.  

Elle prend en charge le repas de midi pour partie.  

La communication avec l’office du tourisme cavalairois est difficile. La responsable pensait avoir une 

animation gratuite et prendre la main sur l’organisation, notamment en imposant le nombre de 

places réservées pour les locaux. Finalement de 25 places qui leur étaient ouvertes, seules 15 

personnes ont été inscrites (3 inscrits avaient entre 60 et 72 ans), dont la liste nous a été transmise 

tardivement. Les gens n’ont pas eu beaucoup d’informations sur l'évènement.  

Un débriefing doit avoir lieu à posteriori avec le Maire.  

Merci à tous ceux qui nous ont aidé jusqu’à présent 

 

12. Campagne ANS (Jean Claude JONAC, Christine LACROIX et Yann RUELLO) 

Une enveloppe de 52828 euros a été répartie à hauteur de 50 % au profit des des clubs, le restant de 

l’enveloppe étant répartie entre les CODEPS et la région. 

Il y a eu en tout 34 demandes réparties comme suit : 

CLUBS 24 demandes d’actions pour 18 clubs 

CODEPS 10 demandes pour 5 départements 

Par ailleurs des demandes ont été faites dans le cadre de l’enveloppe dédiée au sport de haut 

niveau. 

13. Questions diverses (Jean Claude JONAC, Christine LACROIX et Laurent COLIN) 

• Grotte Cosquer la journée est prévue le 2 juillet 

• Inventaire matériel commissions à ce jour toutes les commission n’ont pas transmises 

l’inventaire de leur matériel 

• Organisation AG la date est toujours maintenue au 4 novembre 2022 au carré d’Aix à Aix en 

Provence 

• Intégration Instructeur Régional, pour donner suite à la finalisation de son cursus de 

formation, Yann STREBLER est nommé instructeur régional avec le numéro 3394 

 

14. Point commissions régionales (présidents commissions régionales) 
 

• Médicale : formation des médecins en début d’année, avec la découverte d’une activité fédérale (Hockey 
subaquatique). Une trousse médicale réservée aux médecins a été constituée au niveau de la région. De 
nombreuses demandes d’intégration de médecins fédéraux arrivent à la commission, mais des difficultés 
liées à leur présence aux réunions limite leur intégration. Il est prévu une formation sport santé pour les 



 
 

 

médecins fédéraux. La journée de médecine toulonnaise de plongée est toujours prévue pour le dernier 
samedi du mois de novembre. 

• Nage avec Palmes : c’est la plus belle saison enregistrée en termes de résultats depuis le début de la 
mandature. Il y eu 2 formations d’initiateur entraineur et juge régional. De nombreuses compétitions ont 
été organisées en bassin et en eau libre. 

• Plongée sportive en piscine : Par suite des problématiques liées au COVID, de nombreuses sections ont 
disparues. Les compétitions nécessitent la présence de nombreux arbitres, aussi il est demandé aux 
compétiteurs d’être également formés en tant qu’arbitre. Actuellement l’activité n’est pratiquée que dans 
3 départements. Une formation de juge fédéral 1 et MEF 1 a été organisé. La commission est actuellement 
en attente de retours du DTN pour l’organisation du championnat de France ou du championnat des 
régions dans notre comité. 

• CTR : 

• Juridique : L’activité essentielle de la commission est la réponse apportée aux questions individuelles ou 
de clubs. Le président de la commission est notre correspondant au niveau du CNOS concernant les 
violences dans le sport. 

• Handisub : Les activités doivent être déclarées au niveau du référent au moins 1 mois avant le 
déroulement de l’action comme c’est le cas pour la technique ou l’apnée. La création d’une licence 
« aidant » doit permettre de résoudre les problématiques liées à l’accompagnement des personnes en 
situation de handicap. 

• Apnée : La commission régionale avec 4 bénévoles est allée en Corse pour l’organisation d’une 
compétition en Corse. Une session d’initiateur a eu lieu en mai à Marseille, une deuxième session est 
prévue début octobre. Le championnat régional s’est déroulé le 3 avril à St Raphael avec la participation 
de la commission photo. Cette compétition a réuni 45 compétiteurs et 35 bénévoles. Le championnat de 
France piscine a vu la participation de 25 régionaux sur un total de 86 avec 7 médailles. 
 athlètes sont sélectionnés en EDF et 3 ou 4 en équipe relève. Une tentative de record du monde doit 
avoir lieu à Marseille. Le championnat de eau libre se déroulera le week-end des 1 et 2 juillet 2022. 

• PHOTO : la commission assure les reportages photo au profit des commissions. Elle est également 
partenaire pour les concours à Cassis, Antibes et Hendaye. Un stage régional haut niveau est prévu le 13 
juin. Des sorties à thème sont prévues les 24 juillet et 31 aout . Le président de la commission rappelle 
qu’il n’y a aucun problème à fournir des images au profit des association mais pas dans le cadre de 
demandes de professionnels. La commission est volontaire pour l’organisation d’un stage national en 
2023. 

• Biologie environnement : Le séminaire des cadres s’est déroulé à Villefranche. 20 cadres se sonr réunis sur 
le thème du plancton et une plongée s’est déroulée avec le club Nausicaa. La commission participera aux 
RIPES au travers d’un atelier 0 déchets plastiques. Participation également au challenge limaces à St Cyr 
dont l’objectif est de photographier le plus de limaces possibles. Une formation de cadre Bio jeunes s’est 
déroulée en visio pour des cadres du 05. Présentation de la biologie sous-marine auprès de collégiens sur 
une journée à Niolon. Un rassemblement BIO est prévue le dernier week-end d’aout à Port Cros ainsi que 
des journées « jeunes » sur 3 jours le dernier week-end d’août également. 

 
La prochaine réunion de CODIR aura lieu en visioconférence le jeudi 29 septembre. 
 

Jean Claude JONAC 

Président du comité SUD FFESSM 

 


